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Annonce du Conseil de l’Investissement 

No. Sor 8/2561 

Modification de la liste des catégories d'affaires avec la promotion des investissements  

Dans l'annonce du Conseil de l’Investissement No. 2/2557 

-------------------------------------------------- 

 Suite à l'annonce du Conseil de l’Investissement No. 2/2557 du 3 décembre 2014, relative à la 

politique et aux règles relatives à la promotion de l’investissement ; 

 Pour stimuler les investissements dans les technologies de pointe et l'industrie de l'innovation, 

il est essentiel de créer des écosystèmes numériques et d'innovation qui soutiennent les 

investissements. En vertu de l'article 16, paragraphe 2 de la loi sur la promotion de l'investissement, 

B.E. 2520 (1977), le Conseil de l’Investissement fait l'annonce suivante. 

 Clause 1 : La catégorie d’entreprises bénéficiant de la promotion doit être modifiée, avec 

l’abrogation des termes de la catégorie d’entreprises 7.9.2.4 de la liste jointe à l’Annonce du Conseil 

de l’Investissement No. 2/2557 du 3 décembre 2014, et remplacée par les termes suivants. 

Catégorie 7 : Entreprise de service et utilité publique 

Catégorie Conditions Droits et 

privilèges 

7.9.2.4 Centre 

d’Incubation de 

l’Innovation 

1. Il faut investir ou fournir un service public de base tel 

qu'un système de communication à fibre optique haute 

vitesse, une alimentation électrique sans coupure, un système 

de climatisation, des systèmes d'extinction des incendies et de 

prévention des accidents, etc. 

2. Il doit y avoir un plan d’incubation pour le développement 

de l’innovation approuvé par le Conseil. 

3. Il doit exister un plan de création d'écosystème ou de 

création d'une communauté technologique, ainsi que la mise 

à disposition d'un espace fabricant ou d'un laboratoire de 

fabrication pour le développement du prototype. 
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4. Un mentor doit être employé pour donner des conseils sur 

le fonctionnement des entreprises et le développement de 

l'innovation 

5. La zone de service ne doit pas être inférieure à 1 000 

mètres carrés. 

6. Le revenu éligible à l’exonération de l’impôt sur le revenu 

des sociétés inclut les revenus provenant de services fournis 

pour créer de l’innovation dans le centre, par exemple : frais 

d'adhésion, location d'espace pour la création d'innovation, 

location ou frais d'utilisation d'équipement, frais d'activité 

pour créer de l'innovation, etc. 

 

Clause 2: Les termes de la catégorie 7 de la liste jointe à l’Annonce du Conseil 

d’investissement n ° 2/2557 du 3 décembre 2014 seront ajoutés, ce qui correspond aux catégories, 

conditions, droits et privilèges qui suivent. 

Catégorie 7: Entreprises de Services et Utilité Publique 

Catégorie Conditions Droits et 

privilèges 

7.9.2.5 Espace 

fabricant ou 

laboratoire de 

fabrication  

1. Un espace doit être prévu comme laboratoire pour le 

développement d’innovations ou de prototypes. 

2. Il doit exister des outils ou équipements de base pour le 

développement de prototypes, par exemple : Machine 

CNC, imprimante 3D, jet d'eau, outillage, outils logiciels 

pour le développement de l'intelligence artificielle, boîte de 

Pétri, équipement de mélange de produits chimiques, etc. 

3. Il doit y avoir un mentor pour donner des conseils pour 

le développement d’une innovation ou d’un prototype. 

4. Il doit y avoir des services publics dans le projet, par 

exemple système de communication par fibre optique à 

haute vitesse, système d'alimentation sans coupure, 

système de climatisation, systèmes d'extinction des 

incendies et de prévention des accidents, etc. 
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7.9.2.6 Espace de 

travail partagé 

1. La zone de service ne doit pas être inférieure à 2 000 

mètres carrés. 

2. L'investissement (hors coût du terrain et du fonds de 
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roulement) ne doit pas être inférieur à 10 millions de bahts. 

3. Il doit y avoir des éléments de gestion, c.-à-d. Gestion du 

cotravail, système de gestion des membres et gestion de 

soutien. 

4. Des outils ou équipements de base doivent être fournis 

pour la maintenance, par ex. matériel de bureau, ordinateur, 

imprimante, etc. 

5. Il doit y avoir une utilité publique de base dans le projet, 

par exemple système de communication par fibre optique à 

haute vitesse, système d'alimentation sans coupure, 

système de climatisation, systèmes d'extinction des 

incendies et de prévention des accidents, etc. 

 

Cette annonce sera effective à partir de maintenant. 

     Annoncé le 28 décembre 2018. 

 

Général Prayut Chan-o-cha 

(Prayut Chan-o-cha) 

Président du Conseil de l'Investissement 

 


